
C O O P E R A T I O N  

Exemple d ' un projet 
de coopération 

franco-algérienne 

d'après l'intervention de Abdelhaeid DERDER* 

Historique 
de création 
du projet 

Le thème "Foresterie médi terra­
néenne" faisait l 'objet d 'une mention 
spécifique de l ' accord sectoriel agri­
cole franco-algérien de Janvier 1 983. 

Octobre 1 983,  venue d'une mission 
française du Ministère de l 'agriculture 
associé à celle de la Caisse centrale de 
coopération économique (C.C.C.E . )  
pour l ' identification des  problèmes 
rencontrés par les services forestiers 
a l gériens  pour l ' aménagement d u  
massif forestier des Beni-Salah. 

Le projet identifié a été confié à la 
C.C.C.E. et agréé au comité des pro­
jets franco-algériens en Janvier 1 986 
sous le numéro : Projet 86/HYD 3 .  
S o n  approbation défi n i t i  ve  n ' a  été 
prononcée qu'en Juillet 1 987. 

Le proj et  repose s u r  c i nq pro ­
grammes définis par l a  mission d'ex­
pert ise ,  il regroupe l ' ensemble des 
proposi tions d'action concernant les 
problèmes de protection de la faune 
sauvage, la mise en valeur forestière, 
le pastoralisme, ainsi que la valorisa­
tion des ressources (liège - bois - eaux 
superficielles). 

Le choix de la C.C.C.E. s'est orienté 
sur la Compagnie nationale d'aména­
gement de la région du Bas Rhône et du 
Languedoc en tant que chef de file et 
faisant intervenir de nombreux consul­
tants spécialisés (Institut national de 
recherche agronomique ( I . N . R . A . ) ,  

*Bureau national des études forestières 

Service interdépartemental montagne 
élevage (S . I .M.E.), Office national de 
la chasse (O.N.C.), Centre d 'études et 
de réal i sa t ions  pastora l e s  A l p e s  
Méditerranée (C.E.R.P.A.M.) ,  Centre 
technique forestier tropical (C.T.F.T.). 
Côté algérien, le Bureau national des 
études forestières a été retenu comme 
opérateur. 

Le contrat l iant les deux opérateurs 
signé en Décembre 1 988 ,  est rentré 
en vigueur le 25 Février 1 989 pour 
un délai  d ' e xécut ion de trente s i x  
mois. 

Financement du projet : (enve­
loppes initiales) 

* A la ch arge de l ' Algér ie  
4 576  000 D . A .  s o u s  forme de 
concours définitifs de l 'Etat (Budget 
de l 'Etat), plus 4 1 03 200 D.A. alloués 

par la Wi laya et l 'Agence nationale 
des forêts. 

* A la ch arge de la France : 
9 000 000 FRF sous forme de crédits 
définitifs. 

1. Le massif forestier et sa 
problématique 

1- Contexte historique et humain : 

Le massif des Beni -Salah,  vaste 
ensemble forestier d'environ 35 .000 
ha plus ou moins continus, constitue 
une formation spontanée d' écosys­
t è m e s  à c h ê n e - l i è g e  a s s o c i é  au 
c hê n e - ze e n  t y p i q u e s  de la zone  
numidienne ; i l  est également le plus 
i m portant  m a s s i f  fore s t i e r  de 
l 'ensemble montagneux de la frange 
algéro-tunisienne. 
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Il bénéficie d 'une situation pluvio­
métrique particu lièrement favorable 
dans le contexte algérien, les précipi­
tations moyennes évoluant entre 800 
et 1 000 mm/an. 

Il abrite en outre la dernière popula­
tion existant de cerf de Berberie, es­
pèce protégée et en voie de dispari­
tion. 

Pour diverses raisons, cette forêt 
n 'a  guère été exploitée dans le passé. 
Cette s i tuation semblait déterminée 
par l ' accessibil i té relativement diffi­
ci le du massif et par la pratique d'acti­
vités pastorales, par la population ins­
tallée dans le massif, induisant des 
incendies fréquents. 

"Le massif des Beni-Salah possède 
une malheureuse célébrité par la fré­
quence et l ' ampleur des incendies." 

En 1 977 fut décidée l 'élaboration 
d'un plan d'aménagement forestier de 
la forêt des Beni-Salah. 

Mais le caractère théorique et irréa­
l iste des solutions technicistes propo­
sées par le plan a amené les autorités 
algériennes à rechercher les  voies  
d 'un aménagement intégrant les diffé­
rentes activités présentes sur la zone 
sans exclusivité, dans des conditions 
permettant l eur  d é v e l oppement  
harmonieux. 

2- La problématique du déve­
loppement du massif : 

Le principal objectif est de préser­
ver l 'écosystème forestier médi terra­
néen (suberaie et zeenaie) et sa faune 
naturelle,  qui  représentent un mi l ieu 
écologique riche et unique sur le terri­
toire algérien. 

I l  est indispensable de chercher à 
rompre le cercle vicieux de la mise à 
feu par : 

- Des aménagements forestiers qui 
prennent en compte l 'existence de fait 
du pastoralisme en forêt comme acti­
vité productive. 

- Des  prati q u e s  pas tora les  à 
promouvoir, qui  soient compatibles 
avec la  pérennité de la  forêt et qui 
n 'entravent pas l 'exploitation de ses 
produits (liège, bois). 

La recherche d 'un équil ibre dyna­
mique entre les activités forestières et 
pastorale s  sur le mass if  des B e n i ­
Salah est à resituer dans la probléma­
tique nationale des parcours en zone 
forestière (deux mi l l ions d 'hectares 
concernés). 

La méthodologie et les solutions 
techniques mises au point à l 'occasion 
du projet  pourraient serv i r  de réfé­
rence à la résolut ion de problèmes 
comparables rencontrés dans l 'aména­
gement d'autres massifs. 
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Photo 2 : Exploitation du liège. 

3- Méthodologie et propositions 
d'actions pour le projet : 

La recherche d ' u n  aménagement 
intégré de ces zones de montagnes doit 
se situer à la convergence des intérêts 
de l 'économie nationale, en terme de 
besoins (produits forestiers, produits 
animaux) et des intérêts des popula­
tions qui y vivent dans le respect des 
contraintes propres au milieu physique. 

Les limites de l 'approche sectorielle 
strictement forestière conduite jusqu'à 
présent montrent : 

* La nécessité d 'une vision et d 'une 
approche plurid iscipl inaire des pro­
blèmes posés. 

* L ' obligation d 'un  déc loisonne­
ment des structures administratives et 
l ' amél i orat i on de l a  concertat ion 
coordination entre les  différents ser­
vices concernés. 

- Les propositions d'actions ont été 
regroupées en cinq programmes : 

1 .  Protection du cerf de Berberie. 
2. Actuali sation et application du 

plan d 'aménagement forestier. 
3. Connaissance et amélioration des 

systèmes pastoraux.  
4. Formation du personnel forestier 

et valorisation des produits forestiers. 
5 .  Evaluation de la ressource en 

eau. 
L ' aménagement i ntégré s ' entend 

donc comme la recherche d'une gestion 
de l 'espace assurant l 'équilibre entre les 
activités de productions forestières et 
animales dans des condi t ions tech­
niques préservant la pérennité d'un mi­
lieu naturel fragile, et impliquant étroi­
tement les populations intéressées. 

Composé de cinq programmes d 'ac­
tions indiqués dans ce qui précède, le 

Photo I .N .RA 

projet d 'aménagement intégré du mas­
sif forestier des Beni-Salah est un pro­
jet novateur et très ambitieux à réali­
ser dans le cadre d'un contrat d'assis­
tance technique franco-algérienne de 
trois ans. 

Le bilan/constat 
Auj o u  rd ' h u i  après tro i s  années 

d 'exécution, le projet Beni-Salah se 
trouve à une charnière entre les études 
et les réal isations. 

Le massif forestier des Beni-Salah 
constitue une richesse : 

- à protéger, 
- à développer, 
- à pérenniser. 
Ses ressources sont importantes et 

diversifiés : 
- Ressource faunique unique (der­

nière population de cervidés Algérie). 
- Ressource forestière stratégique : 

le liège produit rare représentant pour 
l ' avenir  un enjeu i mportant .  Ben i ­
Salah : 1 % des réserves mondiales ! !  

- Ressource pastorale vitale pour de 
nombre u x  éleveurs ,  en part icu l ier  
pour les  1 1 7 familles situées à l ' inté­
rieur du massif. 

- Ressource hydrau l ique appré­
ciable, nécessaire au renforcement du 
d i s p o s i t i f  D . F . C . I . ,  v i ta le  pour  
l ' alimentation humaine e t  animale, la  
régulation e t  l 'accroissement des res­
sources fourragères. 

L 'objectif : remise 
en production 

Les études ont été menées par le pro­
jet pour déboucher sur des réalisations. 



Photo 3 : Clairière et exploitation agricole incluse en forêt. Photo I .N .R.A. 

Photo 4 : Bovins en forêt. 

N otre obj e c t i f : tran s former l a  
richesse potentielle des Beni-Salah en 
une richesse rée l le  et pérenne. Les 
moyens humains existent. Les moyens 
financ iers seront dégagés sur  une 
période de douze ans. 

Une remise en production forestière 
de l 'ensemble du massif coûtera très 
cher, aussi, le projet s 'est-il attaché à 
définir des priorités dans les actions à 
entreprendre (en fonction d 'une renta­
bil ité probable à court, moyen ou long 
terme ou très hypothétique). Ces prio­
rités sont : 

A court terme : 
- La remise en valeur de la suberaie 

productive. 
- La zeenaie. 

Photo I .N .RA 

A long terme : 
- La rem i s e  en prod uct ion  de 

l 'ensemble du massif : Rénovation = 

Restauration = Reboisement des peu­
plements dégradés. 

Deux mesures préalables d 'accom­
pagnement sont indispensables aux 
travaux de remise en production : 

- L'équipement de desserte. 
- La protection contre les incendies. 

L 'objectif prioritaire : 
la protection contre 
les incendies 

Le massif forestier de Beni-Salah, 
objet de convoitise, est actuellement 
caractérisé par : 

C O O P E R A T I O N  

- Une très faible productivité. 
- Sa grande vulnérabilité. 
I l  est difficile, mais pas impossible 

de conc i l ier tous les intérêts " l 'éle­
vage est la  principale production du 
mass if" affirment les  pastoral istes .  
Aujourd'hui c 'est exact, qu'en sera t-il 
demain ? 

Le massif doit satisfaire des besoins 
vitaux et légitimes des éleveurs ac­
tuels dans le respect des exigences vi­
tales du mil ieu nature l ,  n 'entraînant 
pas de régression irréversible. Les fo­
restiers gestionnaires du massif se doi­
vent de développer toutes les situa­
tions où une synergie peut être trouvée 
entre les impératifs de production des 
exploitations et les impératifs de ges­
tion de la forêt. 

Cette synergie : forêt = élevage 
semble possible sur le principal dan­
ger qui menace la forêt : le feu. 

- Comment éviter les feux pasto­
raux ? 

- Comment associer les éleveurs à 
la protect ion d u  mass if  c on tre l e s  
incendies ? 

Le débroussail lage est une première 
réponse,  i l s '  attaq ue en e ffet à l a  
source du mal : le maquis. 

La réponse essentiel le  est donnée 
par le programme "connaissance et 
amélioration des systèmes pastoraux". 

Il permet aux forestiers d 'avoir une 
mei l leure connaissance des activités 
d 'élevage du massif leur permettant 
d ' identifier les conditions de leurs in­
tégrations au projet global d 'aména­
gement : 

- Eviter les conflits. 
- Trouver des complémentarités. 
- Rechercher un partenariat. 
D a n s  un vaste  programme 

d 'améliorations pastorales, principale­
ment orienté vers le traitement des 
secteurs d ' éc los ion périodique des 
feux de bergers et des zones straté­
giques de lutte cloisonnant le massif. 

Dynamiser la production 
par la valorisation 
des produits 

- Les forestiers doivent s ' inquiéter 
du devenir des produits et des sous­
produits de la forêt. 

- L ' absence d ' apparei l  industriel 
adapté condamne la  forêt. 

Si actuellement, le débouché de la 
production de l iège des Beni-Salah ne 
semble pas poser de problème, i l  n 'en 
est pas de même pour la production de 
bois de quali té de chêne-zeen. La mise 
en application de l 'aménagement de la 
zeenaie ne pourra commencer q ue 
quand les investissements nécessaires 
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au développement de la filière auront 
été réalisés. Le bilan économique de 
la fi l ière zeen, étant positif, i l  serait 
souhaitable qu' i l  puisse débuter rapi­
dement : 1 994, 1 995 ? 

Lancer une dynamique de 
développement 

La d y n a m i q u e  fut ure d ' auto­
développement et d '  éco-développe­
ment du massif forestier des Beni­
Salah nécessite obligatoirement dans 
une  prem i ère phase  u n  i mportant 
investissement de l ' Etat. 

L'aménagement proposé par le pro­
jet s 'est voulu complet, ce qui entraîne 
pour une première période de douze 
ans, un effort de l ' Etat très important 
en moyenne 34 mil l ions de dinars/an 
de travaux. 

Il est souhaitable que comme pour 
la remi s e  en valeur  de la suberaie 
productive, le projet des Beni -Salah 
ne se l ance sur  de grands travaux 
q u ' après avoir testé et éprouvé, en 
collaboration avec la recherche fores­
t ière a lgér ienne,  d i fférentes  tech­
niques. Le financement de ces travaux 
es t  acqu i s  en 1 99 2 ,  les  premières 
conclusions pourront être tirées en 
1 995 . 

Actuel lement, le projet pense que 
peuvent être lancés conformément au 
plan d'aménagement : 

* Les travaux d' infrastructures et de 
protection. 

· Entretien de T.P.F. 
· Entretien de piste 
· Viabilisation de T.P.F. 
· Création de piste 
· Débroussai l l age d 'accompagne-

ment de voierie 
· Construction de point d'eau 
· Aménagement de point d'eau 
· Construction de retenue coll inaire 
· Parcours arboré. 
* Les travaux de remise en valeur 

de la suberaie productive. 
· Coupe jardinatoire 
· Débroussaillement sélectif d'accès 

et de protection 
· Layonnage. 

Le coût de ces travaux est élevé, 
l ' effort financier demandé à l ' Etat 
reste toujours très important. Mais ces 
trava u x  permettront  dans  u n e  
deuxième période d e  récolter à u n  
meilleur coût des produits d e  qualité 
( l iège de reproduction) ,  de dégager 
des bénéfices dont une partie seront 
réinvestis dans le massif pour contri­
buer à la remise en valeur des sube­
raies dégradées. 

L 'aménagement d 'une forêt en vue 
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Photo 5 : Troupeau de race locale dans une clairière. Photo I .N .RA 

d'une meil leure production est  tout à 
fait compatible avec la satisfaction de 
ses autres fonctions (écologiques, so­
ciales, environnementales). En zone 
méditerranéenne, plus qu'ai lleurs, ce 
principe est pleinement vérifié .  On 
pourrait même dire que la sauvegarde 
du patrimoine forestier nécess i te sa 
mise en product ion . En effet, seule 
cette dernière permet de dégager les 
ressources nécessaires à son entretien 
et à sa protection contre les incen­
dies. 

L'avenir 
du projet 
des Beni-Salah 

2 5  millions d e  dinars ont été inscrits 
en 1 992, les crédits de paiements exis­
tent. Les travaux commenceront in­
cessamment. 

La mise en application des travaux 
sur des secteurs pilotes se fera par le  
B ureau national des études forestières 
(B .N.E.F.)  et l 'Agence nationale des 
forêts (A.N.F.) en collaboration avec 
1 'O.R.D.F. et éventuellement l 'Institut 
national de l a  recherche foresti ère 
( L N . R . F. )  pour l e  suivi des expéri­
mentations. 

La poursuite 
de l'assistance technique 
française 

. En novembre 1 99 1 ,  l ' Agence na-

t i o n a l e  des  forêts  a t ra n s m i s  a u  
comité des projets franco-algériens 
une proposition de prolongation de 
l 'assistance technique française sur le 
projet de Beni-Salah demandant une 
part i c i pat ion de l a  France de 
4 6 5 2  000 FRF en é q u iva lent  des 
22 740 560 D.A. nécessaires pour le  
financement des prestations et tra­
vaux prévus. 

· En 1 99 2 ,  ce t te demande a été 
revue à la baisse : 2 576 000 FRF à la  
demande de  la coopération française. 

· Le comité technique des projets de 
février 1 992 a accordé 400 000 FRF 
pour une phase de prolongation "in­
t e rm é d i a i re "  p o u r  f i n a n c e r  d e s  
actions prioritaires ; en attendant de 
voir commencer la mise en applica­
t ion de l ' aménagement i n tégré de 
B en i - Sa lah pour s ' i mp l i quer  p l u s  
d i re c t e m e n t  s u r  c e  proj e t  e t  l u i  
a l l o u e r  l e s  c r é d i t s  d e m a n d é s  e n  
1 992.  

· Les 400 000 FF constituent le fi­
nancement d'une phase transitoire des 
actions prioritaires comprenant : 

- Un volet pastoral : "Poursuite des 
act ions entrepri ses" pour favoriser 
l 'émergence d'organisation profession­
nelle des éleveurs qui fréquentent la  
forêt et leur intégration dans le schéma 
de développement. 

- Un volet forestier : Appui à la  
mise en  place du plan d'aménagement 
forestier (formation technique du per­
sonnel, schéma d'organisation pour la 
gestion du massif et étude de marché 
du charbon de bois en Algérie et à 
l 'exportation). 

Les démarches administratives sont 
en cours. 
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